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Droit d’usage de la certification COFREND – Code de déontologie 
Engagement des employeurs d’agents d’essais non destructifs 

 
Les employeurs d’agents d’essais non destructifs candidats à la certification COFREND s’engagent, en signant ce document, à 
respecter les règles suivantes : 
 
Conduite vis-à-vis des tiers : 

• faire exécuter les opérations de contrôle par des agents d’essai non destructif certifiés selon la norme ISO 9712, lorsque la 
spécification ou la norme de produit le prévoit ; 

• ne pas faire usage abusif de la certification de ses agents par exemple en matière de publicité ; 
• ne pas se prévaloir indûment de la certification de leurs agents d’essai non destructif en particulier lorsque la date de validité 

est périmée. 
 

Obligations vis-à-vis de la COFREND : 

• connaître et appliquer les règles de qualification et de certification en vigueur ; 
• utiliser les agents d’essai non destructif en adéquation avec leurs domaine d’activité, méthode et niveau de compétence ; 
• refuser de s’associer à toute action frauduleuse vis-à-vis des règlements de certification ; 
• signaler à la COFREND toute conduite évidemment contraire à la déontologie ou faute professionnelle grave de l’agent, ou toute 

cause de retrait de l’autorisation d’opérer, 
• renouveler ou recertifier des agents uniquement lorsque les activités de contrôle réalisées dans le cadre de la certification 

COFREND sont jugées satisfaisantes. Une activité peut être jugées satisfaisante lorsque, par exemple, il n’y a pas eu de 
réclamation client remettant en cause les compétences de votre agent certifié. 

• Ne pas utiliser la marque d’accréditation COFRAC de la COFREND. 
 

Obligations vis-à-vis de leurs agents certifiés : 

• accorder les moyens nécessaires pour l’exécution et l’interprétation des contrôles non destructifs dont leurs agents ont la 
charge ; 

• s’interdire d’exercer toute pression en vue de modifier les résultats des essais ; 
• respecter les règles de déontologie, le cas échéant, applicables au personnel affecté à la certification ; 
• délivrer une attestation d’autorisation d’opérer à l’agent conformément à une procédure documentée interne à l’entreprise 

 
 

En cas de départ de la société de l’agent concerné, il est de la responsabilité de l’employeur d’en informer la COFREND. 
 
L’employeur reconnaît savoir qu’en cas de manquement à ces règles, la COFREND se réserve le droit d’engager à son encontre 
toute action en justice qu’elle estime nécessaire. 

 
 

Emargement de l’employeur du candidat à la certification ISO 9712 (Directeur du site ou personne dûment mandatée conformément à une  
délégation écrite) 
 

Date Nom - Prénom - Fonction 
Signature – cachet d’entreprise 

 

   

 
 

 

 

 


